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On le sait, en Belgique comme ailleurs, la propriété privée est un droit sacro-
saint, consacré constitutionnellement. Un article de la Constitution belge1 
permet cependant d’y faire exception : « Nul ne peut être privé de sa pro-
priété que pour cause d’utilité publique, dans les cas et de la manière établis 
par la loi, et moyennant une juste et préalable indemnité ». La Constitution 
n’en dit pas plus, laissant les lois régir les procédures d’expropriation. 

Héritée du Code Napoléon, la procédure d’expropriation dite « ordi-
naire » datait de 18352. Elle a été complétée en 1926 par une procédure 
dite « d’urgence », organisant la recherche d’un accord amiable entre expro-
priants et expropriés mais permettant à l’autorité d’imposer plus rapide-
ment le transfert de propriété. En 1962, au moment de la décision de 
construire de nombreuses autoroutes à travers le pays, une procédure dite 
« d’extrême urgence »3 est venue compléter ces dispositifs. Très en faveur 
des pouvoirs expropriants, cette loi « faite par l’administration pour l’admi-
nistration »4 sera généralisé à la quasi-totalité des expropriations menées en 
Belgique. Aujourd’hui, elle fait en quelque sorte figure de « droit commun »,  

1. L’article 16, anciennement 11 de la Constitution belge.
2. La loi du 17 avril 1835 a été complétée par la loi du 27 mai 1870 
« simplifiant les formalités administratives ».
3. Lire Extrême urgence et utilité publique, page 44.
4. D’après le juriste Lucien Belva dans Le journal des tribunaux en 1962, qui précise  
que cette loi a été votée « au pas de charge », pendant l’été, pour permettre aux membres 
du Sénat et de la Chambre de partir en vacances.
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les autorités n’ayant plus recours qu’à elle, alors qu’il s’agit à l’origine 
d’une loi d’exception et que la loi de 1926 est toujours en vigueur.

Grâce à la loi de 1962, les pouvoirs publics peuvent faire peser, n’importe 
où et n’importe quand, des menaces d’expropriation « d’extrême urgence » 
pouvant agir pendant 10 ans (et possiblement renouvelables deux fois pour la 
même durée), sans qu’ils soient pour autant obligés de les mettre à exécution, 
ce qui est déjà contradictoire avec l’idée « d’extrême urgence ». Laissant dans 
le flou de nombreux aspects de la procédure, la loi de 1962 laisse un grand 
pouvoir discrétionnaire aux autorités. En témoigne l’exemple des expropria-
tions menées rue d’Angleterre (42 immeubles) dans les années 1980 par le 
ministère national des Communications pour la construction d’un tronçon 
de métro. Selon Claude van den Hove, responsable de ces expropriations 
pour le compte de l’État belge, la pratique du ministère consistait alors à 
prévenir les propriétaires concernés bien à l’avance, à leur faire connaître les 
plannings de l’autorité expropriante, à leur laisser le choix entre être dépos-
sédés rapidement de leur maison ou y rester le plus longtemps possible, et à 
ne pas les empêcher d’y faire des frais de rénovation et d’entretien, qui leurs 
étaient remboursés dans une certaine limite du moins.

À l’inverse, depuis près de 20  ans, les propriétaires et habitants du 
périmètre concerné par le Plan particulier d’affectation du sol  (PPAS) 
« Fonsny 1 » vivent une situation qualifiée par certains juristes de « quasi-
expropriation » : ils subissent la lente détérioration du quartier, la dégrada-
tion de leur maison, des pertes locatives ou commerciales dans certains cas, 
et l’incertitude interminable de « l’extrême urgence ». Avant même d’être 
officiellement expropriés et indemnisés, ils sont ainsi privés de la substance 
ou d’une part substantielle de leur droit de propriété par une entrave à 
l’usage, la jouissance et la disposition normale de celle-ci. 

Depuis 1991, la Commune de Saint-Gilles n’a pas hésité à dissuader, voire 
interdire toute rénovation dans le quartier. Depuis 1997, les locataires ont été 
prévenus de la précarité de leurs baux, ce qui constitue une entrave au droit 
des locataires et des propriétaires. D’après l’avocat Éric Causin5, spécialisé en 
la matière et consulté par des propriétaires du quartier Midi, ces faits consti-
tuent « des menaces et des voies de fait ». Tant que l’expropriation n’a pas été 

5. L’avocat possède un site internet spécialisé sur les questions d’expropriation : 
www.causin.be.
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prononcée par le juge de paix, les propriétaires des immeubles visés par un 
plan d’expropriation sont censés conserver l’intégralité de leurs droits. Les 
pouvoirs publics doivent en conséquence, comme partout ailleurs, veiller à 
ce qu’ils puissent exercer normalement leurs prérogatives de propriétaire.

L’autorité expropriante n’est pas obligée de poursuivre l’expropriation et, si elle 
la poursuit, les tribunaux peuvent la refuser. Rien ne permet dès lors de considérer 
que l’expropriation décrétée aboutira en fait et en droit. Par conséquent, rien ne justi-
fie que le cours normal de l’activité sociale, économique et juridique soit suspendu ou 
interrompu aussi longtemps que l’expropriation n’est pas prononcée. Jusqu’au pro-
noncé du jugement d’expropriation, l’autorité est donc tenue de respecter intégrale-
ment la propriété privée et d’assumer intégralement la continuité du service public.6

Selon Éric Causin, « le pourrissement du quartier causé à la fois par les 
retards, plus les menaces et les voies de fait, plus les abstentions de l’autorité 
d’assumer la continuité du service public en matière de bon aménagement 
du quartier », ont abouti à une situation de « quasi-expropriation ».

Cela est d’autant plus grave qu’en ce qui concerne la fixation des indem-
nités « à l’amiable », le concessionnaire de service public (la SA Bruxelles-
Midi) doit respecter « la législation en vigueur », mais « comme celle-ci 
est muette en matière de calcul des indemnités, le concessionnaire peut 
retenir les montants qui lui conviennent et prier la Région de les défen-
dre en justice en son nom et pour son compte ». Pour l’avocat, le défaut 
de régulation ou d’encadrement de Bruxelles-Midi, qui est une société 
commerciale poursuivant donc un but lucratif, « est un incitant objectif à la 
poursuite d’une politique de pourrissement du quartier et de spéculation 
immobilière : plus le quartier se déprécie, plus le prix ou les indemnités 
d’acquisition sont bas et donc, toutes autres choses étant par ailleurs égales, 
plus les profits immobiliers seront élevés ». 

Plus l’opération est lente, plus le quartier pourrit. Et plus le quartier 
pourrit, plus les pouvoirs publics justifieront de la nécessité d’exproprier… 
en extrême urgence. Quant aux expropriés, plus leur attente se prolonge, 
plus leur environnement de vie se dégrade, plus l’autorité aura de chances 
de régler leur cas « à l’amiable » sans passer devant le juge. C’est d’autant 
plus vrai que, pendant des années, de nombreux propriétaires du quartier 
ont été effrayés par la perspective d’une issue judiciaire. L’idée d’être jugé 

6. Consultation du cabinet Bailleux & Causin pour le Comité du quartier Midi, juillet 2006.
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alors que l’on n’a rien à se reprocher, de pouvoir de surcroît être mis à la 
porte de sa demeure en quelques semaines à peine, cumulée à la possibilité 
d’une procédure en révision qui rendra incertain pendant des années le 
montant définitif de l’indemnité avec lequel il s’agit pourtant de se réins-
taller entre-temps, ont achevé chez certains toute velléité d’attendre une 
expropriation judiciaire. Sans compter que, plus l’attente et la procédure 
sont longues, plus les frais de défense des expropriés augmentent, ce qui les 
pénalise doublement en venant se déduire de leurs indemnités, et constitue 
évidemment un incitant supplémentaire à accepter une issue plus rapide : 
la vente « à l’amiable », donc en amont de l’expropriation judiciaire.

Or dans ce cas de figure, ni l’ordonnance régionale octroyant une 
concession de service public à la SA Bruxelles-Midi, ni le contrat de ges-
tion de celle-ci « ne contiennent la moindre norme relative à la fixation 
d’un juste prix au profit des propriétaires. Au contraire, la seule norme 
vise à entraver les acquisitions à prix trop élevés », souligne Éric Causin. 
La SA Bruxelles-Midi, censée indemniser les propriétaires et « accompa-
gner socialement » les locataires, a été structurellement basée sur un conflit 
d’intérêts : « Comme concessionnaire du service public, elle doit se soucier 
de réparer intégralement les dommages causés par les expropriations mais, 
comme société anonyme, elle doit chercher à maximiser ses bénéfices ». Ce 
conflit d’intérêt n’a pas été adéquatement régulé par la Région.

Les procédés pour le moins singuliers qui ont été utilisés par la Région 
dans le quartier du Midi, à partir de 1992, ressemblent à s’y méprendre à un 
abus de pouvoir. Ils viendront encore amplifier les problèmes intrinsèques 
à la loi de 1962 et placeront les habitants du quartier dans une situation 
particulièrement inextricable. 

Bafouage arrogant des droits humains
Depuis 1984, M. Straus est propriétaire d’une maison dans le quartier du 
Midi, au coin de la rue de Suède et de la rue de Norvège. Dans un premier 
temps, sa maison est mise en location. Lorsqu’il se marie et fonde famille, 
le couple décide de s’y installer. Les époux Straus manifestent peu après à 
la Commune leur intention de rénover leur maison afin, notamment, de la 
rendre conforme aux normes de salubrité. Mais la Commune de Saint-Gilles 
leur écrit, en 1991, que le bien sera prochainement « susceptible d’expropria-
tion ». Cette annonce rend caduc le projet de rénovation. L’immeuble reste 
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donc vide car les époux Straus ne veulent pas se transformer en « marchands 
de sommeil » malgré eux. De plus, ils s’attendent à être expropriés en extrême 
urgence selon les termes de la loi. En 1992, un plan d’expropriation, repre-
nant entre autres leur immeuble, est bel et bien mis en enquête publique. En 
colère contre la démarche des autorités qui gèlent ses projets personnels pour 
réaliser une opération d’une « utilité publique » douteuse, M. Straus se rend à 
la Commission de concertation où il expose ses critiques. 

Le plan est toutefois approuvé, la même année, par la Commune. Mais 
rien ne se passe plus ensuite… La Région s’apercevra 3 années plus tard 
qu’il est vicié, la Commune de Saint-Gilles ayant « oublié » de prévenir par 
écrit les 165 propriétaires concernés7 ! Saint-Gilles doit revoir sa copie, ce 
qu’elle fait en 1996. Le « vrai » plan d’expropriation est aussitôt adopté par 
la Région de Bruxelles-Capitale et entre en vigueur fin 1996. 

Cependant ce deuxième plan est lui aussi affecté d’un vice de forme : les 
adresses des propriétaires concernés figurent sur le plan d’expropriation, en 
violation flagrante avec la loi sur la protection de la vie privée. Et de plus, 
certaines de ces adresses sont anciennes et donc inexactes. Pas de chance, 
les époux Straus n’ont pas été avertis de l’existence de ce deuxième plan 
d’expropriation (comme l’impose la loi). 

Le Conseil d’État, saisi par M. Straus, mettra près de 8 années pour 
instruire l’affaire (près de 8 années de procédure pour s’apercevoir qu’une 
lettre envoyée à une adresse erronée n’est pas parvenue à son destina-
taire !) et annulera le deuxième plan d’expropriation uniquement pour la 
parcelle de M. Straus.

En 2004 (soit 12 ans après le premier plan d’expropriation et 6 ans après 
le second), les époux Straus se voient proposer une première offre verbale 
« amiable » de la SA Bruxelles-Midi, qui les rend furieux : 20 000 euros ! 
M. Straus s’était non seulement attendu à être exproprié plus vite, mais il 
pensait en toute logique être indemnisé sur base des valeurs immobilières 
de l’époque du premier plan d’expropriation (celui qui a entraîné l’im-
mobilisation de leur bien) actualisées. 

Toujours en 2004, l’histoire rebondit quand le Conseil d’État finit par 
donner raison aux Straus et invalide le plan d’expropriation de 1996 en 
ce qui concerne leur maison. 

7. Lire Le plan secret, page 241.
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En 2006, le plan d’expropriation du PPAS « Fonsny  1 » arrive à 
échéance après avoir été en vigueur pendant 10 ans. Comme celle de M. 
Straus, toutes les parcelles appartenant encore à des particuliers dans le 
périmètre  (une trentaine) ne seront bientôt plus légalement expropria-
bles. Mais plutôt que d’accélérer le mouvement des expropriations et de 
respecter les délais du plan de 1996, Saint-Gilles et la Région choisiront 
de temporiser à nouveau et de remettre à plus tard l’élaboration de nou-
veaux plans d’expropriation. 

Mais, au risque de ne plus pouvoir justifier l’extrême urgence dans ces 
futurs plans, les autorités se sentent obligées au préalable d’adopter et d’exé-
cuter un nouvel arrêté d’expropriation… Uniquement pour la maison  
de M. Straus.

L’offre « amiable » qui lui sera faite ensuite (la seconde et dernière en 
16 ans, pour la première fois par écrit), l’indignera à nouveau : 90 000 euros 
seulement, pour un immeuble d’à peu près 400 m2  (290 m2 en valeur 
réelle cadastrale). Mais la Région ne se montre pas prête à négocier et 
porte l’affaire en justice.

Voilà pourquoi M. Straus sera le seul propriétaire de l’îlot A2, et même 
de tout le périmètre, à être exproprié en 2007 (les autres le seront en 
2008 et 2009, sur base d’autres plans d’expropriation). Mais, pas de chance 
pour les autorités, M. et Mme Straus, dont la vie a été chamboulée par 
cette affaire, ont eu 16 années pour préparer leur défense juridique. Ils 
ont rédigé seuls leurs conclusions et plaident eux-mêmes, sans l’aide d’un 
avocat. Ils ont accumulé non seulement beaucoup de preuves contre les 
agissements des autorités, mais aussi des connaissances énormes en matière 
d’expropriation. Ils en feront la démonstration dans une défense brillante.

Le 7 mars 2007, le jugement provisionnel tombe. Le 30 mai, c’est le 
jugement définitif  (sauf demande de révision à l’instigation d’une des 
deux parties) qui est rendu. Le verdict et ses attendus vont faire l’effet 
d’une bombe… Au terme de ces deux jugements, les époux Straus se 
voient accorder des indemnités près de 6  fois supérieures à celles que 
l’expropriante (la Région, via Bruxelles-Midi ou le Comité d’acquisition 
d’immeubles fédéral8) leur concédaient lors des « négociations à l’amia-
ble » ! Dans ses attendus, le juge reconnaît que ces offres étaient « ridicule » 

8. Lire Le notaire de l’État, page 280.
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pour la première, « peu sérieuse et injurieuse » pour la seconde. La Région 
ne pouvait pas ignorer la valeur de cette maison puisqu’elle l’avait fait 
expertiser dès 1992 par un bureau indépendant (Bexac), de surcroît unila-
téralement pour son compte. Cette expertise révèle que la valeur à l’épo-
que était de 150 000 euros… La maison ne pouvait donc valoir 20 000 
euros en 2004, ni même 90 000 euros en 2006, puisque les prix de l’im-
mobilier ont au moins triplé pendant ce laps de temps ! Et contrairement 
aux assertions de la Région, le mauvais état de l’immeuble ne peut pas 
être imputé à M. Straus, mais aux autorités qui l’ont empêché de rénover 
et lui ont fait croire à une expropriation imminente pendant 16 ans. 

Le jugement confirme sans ambages que l’« état de délabrement, et 
partant la moins-value », c’est-à-dire la baisse des valeurs immobilières et 
le « trouble moral grave de la vie quotidienne » enduré par les propriétai-
res, « résultent du seul fait, de surcroît fautif, de l’expropriante ». 

Il y a donc eu spéculation à la baisse : Si l’immeuble se trouve aujourd’hui 
en mauvais état apparent et inhabitable, cela ne résulte pas de l’abandon par l’ex-
proprié, mais de la stratégie de pourrissement mise en œuvre par l’expropriante, 
tranche le jugement qui poursuit : Il va de soi que cette stratégie permet de 
surcroît à l’expropriante de se prévaloir de points de comparaison voisins qui lui 
sont favorables9.

Le juge de paix fustige la lenteur de l’opération et remet certaines 
choses à leur place. Contrairement aux affirmations des autorités, ce sont 
bien elles-mêmes qui sont responsables de la lenteur mise à exécuter leurs 
propres menaces. Ce n’est pas le couple Straus qui a retardé l’expropria-
tion, sous prétexte qu’il a introduit un recours au Conseil d’État et que 
celui-ci a tardé à l’examiner (car cela n’empêche pas la Région de lan-
cer la procédure d’expropriation en extrême urgence, le Conseil d’État 
devant dans ce cas décliner sa compétence face au juge de paix). « C’est 
l’expropriante seule qui diligente les acquisitions selon son seul arbitre et 
sans le moindre égard pour le planning des expropriés potentiels et sans 
même leur annoncer un planning ».

9. Pour rappel, lors d’une expropriation judiciaire, la technique utilisée pour fixer la valeur 
d’une maison (les « points de comparaison ») consiste à la comparer avec la valeur de 
maisons équivalentes récemment vendues dans les alentours ou dans un quartier similaire. 
Lire Extrême urgence et utilité publique, page 44.
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Depuis 1992, la Région met en œuvre « escargotièrement » son projet, 
écrit le juge. Parfois en son nom, parfois via la SA Bruxelles-Midi, la Région 
acquit et expropria à la petite semaine, démolissant l’un immeuble, abandonnant 
l’autre ou obturant un troisième, avec pour résultat des infractions systématiques graves 
à l’hygiène publique, les occupations sauvages, le vandalisme, l’insécurité, les incendies 
mortels. […] L’expropriante livra par la même occasion le quartier aux “marchands 
de sommeil”, comme le révèle 30 années de vues des lieux dans le quartier.

Le juge précise « que décréter en 1992 une expropriation d’extrême 
urgence mise en œuvre en 2007, moyennant un avertissement de dernière 
minute, en dit suffisamment long ». Autrement dit : l’invocation de « l’ex-
trême urgence » a été utilisée par la Région pour faire pourrir la situation 
et surprendre l’exproprié en dernière minute, quand rien ne justifiait dans 
le cas d’espèce pareil usage de la loi. Le juge fait ainsi référence au premier 
plan d’expropriation entériné en 1992 par Saint-Gilles10 et que la Région 
désapprouvera en 1995 pour un vice de procédure imputable à l’autorité 
communale. L’affaire ne comptant pas la Commune parmi les parties (seule 
l’expropriante et l’exproprié sont à la cause), le jugement ne s’attarde pas 
sur sa responsabilité. Mais il établit clairement – contrairement à la Région, 
qui prétend que la menace d’expropriation ne date « que » de 1996 (date 
du second plan, qu’elle entérinera cette fois) – que le premier plan de 1992 
a eu une existence et a produit des effets pour les futurs expropriés, mais 
aussi sur l’état du quartier et sur la dévaluation des maisons. 

Même si la Région « persiste à nier l’évidence de sa triple démarche 
dommageable aux citoyens », le juge situe le début de « la phase active de 
pourrissement » du quartier à 1991, année où les pouvoirs publics ont sus-
cité et alimenté la rumeur d’expropriation. 

Dans le cas Straus, le raisonnement du juge est donc qu’il faut tenir 
compte des valeurs immobilières de l’époque pour évaluer le prix actuel 
de la maison à exproprier. Mais au final, le juge ne fera pas un tel calcul et 
les époux Straus n’obtiendront pas énormément d’argent pour la valeur 
même de leur maison, mais il bénéficieront de toute une série d’indemni-
tés accessoires, concernant par exemple le chômage locatif subi (les loyers 
perdus) pendant ces 16 années, le remboursement des précomptes immo-
biliers qu’il a dû continuer à payer, les dommages moraux, etc.

10. Lire Le plan secret, page 241.
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Mais au-delà du cas des Straus, 
ce sont les pratiques des autorités 
publiques dans le quartier du Midi 
qui sont sévèrement condamnées 
dans ces jugements. 

Pour le juge de paix, en utili-
sant « l’extrême brièveté des délais 
de citation dans la loi du 26 juillet 
1962 et l’exclusion des voies de 
recours de l’appel et de l’opposition en cas de défaut » (c’est-à-dire l’impos-
sibilité dans cette loi de faire appel de la décision, qui sera de plus prononcée 
au terme d’une procédure tellement courte qu’elle fait courir à l’exproprié 
le risque de ne pas être présent à l’audience ou de ne pas avoir pu préparer 
une défense adéquate – mais aussi l’impossibilité de faire opposition si le 
jugement est prononcé en l’absence de l’exproprié), la Région a imposé 
aux potentiels expropriés « de rester constamment présent et aux aguets » 
durant toutes les années où la menace a pesé, « une absence de plus de huit 
jours étant exclue ». En effet, si un propriétaire du quartier Midi partait en 
voyage et que c’est à ce moment-là que la Région décidait de l’exproprier, 
il perdait toute chance de pouvoir se défendre.

En procédant de la sorte (menacer d’expropriation en extrême urgence 
sans jamais l’appliquer, empêcher la rénovation, proposer des prix « amiables » 
dérisoires…), « plusieurs droits de l’Homme […] ont été bafoués de manière 
arrogante par l’autorité publique », tranche le jugement. Cette condamna-
tion se fonde sur l’article  8 de la Convention européenne des droits de 
l’Homme et sur l’article 1er du Premier protocole additionnel des libertés 
fondamentales, une convention que les tribunaux de tous les États signa-
taires sont censés appliquer selon le principe d’unicité de la Justice. En se 
basant sur le droit européen, le juge de paix de Saint-Gilles a implicitement 
reconnu que l’utilisation de la loi de 1962, insuffisamment régulée, pouvait 
porter atteinte aux droits de l’Homme et qu’à la lumière des pratiques de la 
Région dans le quartier Midi, c’était bel et bien le cas. C’est une première.

Quant au « sous-financement » de Bruxelles-Midi11 comme justifica-
tion à « la lenteur de l’opération », le juge semble considérer cette excuse 

11. Lire Les douze travaux de Bruxelles-Midi, page 257.

Il y va de harcèlement administratif 

systématique et continu, de manœuvres 

dilatoires, de réponses évasives, de 

production de brouillard quant à 

l’identité de l’interlocuteur administratif 

qualifié et d’attitudes injurieuses.

— Jugement de la Justice de paix du canton
de Saint-Gilles aux dépens de la Région  
de Bruxelles-Capitale, 30 mai 2007.
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comme un aveu. Si la Région n’avait pas les moyens d’exproprier, alors 
« les deux premiers plans d’expropriation constituent une faute lourde 
équipollente à de la mauvaise foi du pouvoir public ». En effet, « nul ne 
tolérerait qu’un citoyen averti achète délibérément un immeuble sans en 
avoir les moyens », tranche le jugement. Quelle que soit la motivation de 
« l’utilité publique » invoquée, la jurisprudence considère en effet qu’un 
pouvoir expropriant doit se comporter comme une autorité normale-
ment prudente et diligente. Cela suppose évidemment qu’il n’abuse pas 
de ses droits en se désintéressant de ceux des expropriés : « Il lui incombe 
logiquement d’agir de manière à limiter les dommages au propriétaire à 
ce qui est nécessaire à la sauvegarde de l’intérêt général »12, écrit un avocat 
spécialisé, citant un arrêt de la Cour d’appel d’Anvers13 qui estima qu’une 
autorité avait fauté en sollicitant un arrêté d’expropriation qu’elle ne put 
mettre en œuvre durant 13 ans à défaut de disposer des moyens budgé-
taires nécessaires.

Le jugement Straus écorne également la construction juridique com-
plexe, confuse et opaque mise en place par les autorités : « Il y va d’un 
modèle d’administration mal conçue et malfaisante ». La SA Bruxelles-
Midi est disqualifiée et le rôle de l’administration publique questionné :

L’intermédiaire créé par le pouvoir public, étant le véhicule “Bruxelles Midi”, 
créa de surcroît par sa seule existence un brouillard et une équivoque de nature 
à installer le trouble dans l’esprit des citoyens concernés quant à l’interlocuteur 
qualifié, ayant tantôt à faire à l’un pouvoir, tantôt à l’autre, tantôt à un troisième 
opérateur.  […] ; Que la circonstance que ce véhicule ne fut manifestement pas 
financé adéquatement devait, de plus susciter chez les fonctionnaires y délégués des 
questions quant à leur propre crédibilité morale à l’égard des citoyens et à tout le 
moins une grande réserve ; Qu’en tant que service public, l’administration doit à 
tout moment agir au service du citoyen et faire preuve d’une indépendance raison-
nable à l’égard du pouvoir politique et d’impartialité.

Dans ce dossier, l’administration a failli à son devoir de « mériter la 
confiance du citoyen, comme tout service public ».  Au contraire, « les 
menées de l’expropriante ont littéralement empoisonné la vie psychique »  

12. L’expropriation pour cause d’utilité publique, Bernard Pâques, Rép. Not, Larcier, 2001, 
p. 104, n° 86.
13. Cour d’Appel d’Anvers, 20 novembre 1995.
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de l’exproprié. Selon le jugement, « un homme normal ne peut vivre 
pareille expérience qu’au prix d’un dégoût profond envers un État mal-
faisant, en l’espèce, et d’une transformation caractérielle néfaste, dont tout 
l’entourage pâtit ».

Un cas isolé  ?
Depuis 2007, les autorités cherchent à minimiser l’impact de ce jugement 
pour le moins sévère à leur égard. Le considérant comme « excessif » ou 
« étrange », selon les mots de Charles Picqué, la Région et ses avocats insi-
nuent que le juge de paix de Saint-Gilles serait personnellement « hostile » 
aux autorités et que, de toute façon, le cas des Straus serait « isolé ».

Quoi qu’en dise la Région, ce jugement s’impose à elle. De plus, la 
lecture de jugements moins médiatisés et rendus entre 2006 et 2009 dans 
d’autres cas d’expropriation, infirme la thèse du « cas isolé ». Par exemple, 
un jugement du 6 février 2008 accorde au propriétaire d’une maison de 
la rue de Mérode une indemnité près de 3 fois supérieure au montant qui 
lui était initialement proposé par la Région. Une nouvelle fois, les attendus 
sont sans appel pour les pratiques des pouvoirs publics envers les propriétai-
res et habitants du quartier. Ce jugement évoque « le harcèlement », « l’inti-
midation », « la désinformation par les pouvoirs publics », lesquels font vivre 
les expropriés depuis 1991 « sous le coup d’une expropriation d’extrême 
urgence décrétée, sommeillante et activable discrétionnairement par l’ad-
ministration, sans aucun avertissement ». Les attendus rappellent « que cette 
menace et la nécessité de se tenir constamment aux aguets a contraint les 
expropriés à vivre dans un état de tension constante (s’absenter plus d’une 
semaine leur était interdit, la voie de recours de l’opposition ne leur étant 
pas ouverte) affectant le psychisme de personnes normales »…

Si ces décisions de justice furent de bon augure pour les derniers pro-
priétaires du quartier et modifièrent l’attitude des autorités envers les 
derniers propriétaires à exproprier14, elles présentèrent paradoxalement 
le risque de freiner les ardeurs de la Région à procéder à de nouvelles 

14. Jusqu’au jugement Straus, l’autorité expropriait les maisons du quartier sur base  
d’une valeur approximative de 700 euros le mètre carré. Dans les affaires qui suivirent, 
ce prix grimpa, selon les cas, à 1300, 1500, voire même 2300 euros du mètre carré. En 
procédant ainsi, les autorités rompent le principe d’égalité et d’équité entre les expropriés.
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expropriations judiciaires qui alourdiraient une ardoise de plus en plus 
élevée et terniraient encore son image…

Recours en révision
En 2008, le gouvernement bruxellois a répliqué à ces sérieux désaveux 
judiciaires en introduisant plusieurs recours en révision devant le Tribunal 
de première instance. Ces requêtes sont toujours pendantes à l’heure 
d’écrire ces lignes. Il existe différentes interprétations de la loi quant à 
savoir sur quoi porte exactement la procédure en révision. Permet-elle 
uniquement de revoir les montants accordés au propriétaire lors de l’ex-
propriation en Justice de paix ? Ou, comme le prétend la Région, peut-il 
aussi s’agir de réviser les attendus et la logique de calcul des indemnités 
tels que le juge de paix les a écrits et décidés ? Dans tous les cas, le juge-
ment en révision dans l’affaire Straus sera intéressant à plus d’un titre. Car 
les époux Straus, eux non plus, n’ont pas dit leur dernier mot… 

La Région réfutant la théorie de l’abus de droit et arguant avoir fait 
une utilisation « normale » de la loi de 1962 sur les expropriations d’ex-
trême urgence, les expropriés ont répliqué en 2007 en citant à comparaî-
tre l’État belge, lequel a une obligation de protection des citoyens contre 
les errements des administrations. Le couple Straus attaque l’État pour 
dysfonctionnement du système judiciaire (le Conseil d’État a mis 8 ans à 
examiner leur recours de 1996, le « délai raisonnable » a ainsi été ample-
ment dépassé) et lui reproche de ne pas avoir suffisamment régulé la loi de 
1962, qui permet de menacer les citoyens pendant trois fois 10 ans d’une 
expropriation qui peut leur tomber dessus en à peine huit jours et qui 
impose à la Justice des délais parfaitement irréalistes. Comme l’écrivent 
les Straus dans leurs conclusions :

La loi du 26 juillet 1962 impose au juge de paix et à l’expert judiciaire un 
délai extraordinairement court pour statuer dans un domaine particulièrement déli-
cat comme l’est une “expropriation pour cause d’utilité publique”. C’est ainsi que 
M. le juge de paix du canton de Saint-Gilles dispose de 48 heures pour prononcer 
l’expropriation. Ce délai est à mettre en parallèle avec la temporisation des auto-
rités publiques. Pour rappel : de la menace d’expropriation dès septembre 1991 à 
l’expropriation le 7 mars 2007, soit une temporisation de 5600 jours ! De sorte 
que l’on peut en déduire que M. le juge de paix dispose de 2800 fois moins de 
temps pour prononcer l’expropriation que les pouvoirs publics pour… diligenter 
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l’expropriation d’extrême urgence. Il en est de même pour l’expert judiciaire qui, 
de son côté, dispose d’un délai impératif de 1 ou 2 mois pour mener à bien sa 
mission, soit 233 fois moins de temps que les pouvoirs publics pour se décider à 
diligenter la “demande d’expropriation”.15

Par ailleurs, M. Straus, avait lancé en 2003 – avant que l’affaire ne soit 
prescrite – une procédure de demande de dommages et intérêts devant 
le Tribunal de première instance contre la Commune de Saint-Gilles et 
la Région de Bruxelles-Capitale pour leur « vrai-faux » plan d’expropria-
tion de 1992. M. Straus défend la thèse de la faute intentionnelle dans le 
chef des autorités, ayant pour but de faire baisser les valeurs immobilières 
afin de racheter le quartier à meilleur prix. Il pense que la Commune de 
Saint-Gilles est tout aussi responsable que la Région dans cette affaire16. 

Appelés à se défendre dans le cadre de la procédure en révision initiée 
par la Région, les époux Straus ont demandé la jonction de ces différen-
tes procédures. Lorsqu’aura lieu le procès, les différents pouvoirs publics 
se partageant des responsabilités dans ce dossier  (Région de Bruxelles-
Capitale, Commune de Saint-Gilles, État belge) se retrouveront pour la 
première fois tous ensemble à la barre…

Procédure en dommages et intérêts
Faisant suite au jugement Straus, 25 plaignants représentant 11 proprié-
taires du quartier Midi (sur les 22 restant menacés d’expropriation) ont 
à leur tour attaqué en justice la Commune de Saint-Gilles et la Région 
de Bruxelles-Capitale. Ne pouvant forcer judiciairement les autorités à 
les exproprier et donc à accomplir la menace qu’elles font peser sur eux 
depuis pas moins de quatre législatures, les plaignants ont introduit une 
procédure en dommages et intérêts devant le Tribunal de première ins-
tance de Bruxelles. 

En procédant de la sorte, ils recherchaient à atteindre deux buts. Un : 
pousser les autorités, qui redoutent une condamnation en première  

15. Conclusions de M. & Mme Straus contre la Région de Bruxelles-Capitale, la Commune 
de Saint-Gilles et l’État belge, procédure en révision devant le Tribunal de première 
instance, mai 2009.
16. La thèse des autorités est que la Commune de Saint-Gilles a simplement commis  
une erreur administrative, tandis que la Région, qui ne peut pas être tenue pour 
responsable de cette erreur, a juste mis quelques années à s’en rendre compte…
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instance, à accélérer les procédures, en leur montrant que les expropriés 
sont bien décidés à ne pas se laisser faire. Deux : demander réparation et 
réclamer des indemnités pour troubles de jouissance, chômage locatif, 
moins-value immobilière et dommage moral. 

Les plaignants se basent notamment sur l’application de la jurispru-
dence de la Cour européenne des droits de l’Homme, basée à Strasbourg, 
par les cours et tribunaux nationaux17. Celle-ci donne droit à une indem-
nité de 1000 à 1500 euros par année de procédure judiciaire ou juridico-
administrative (et non par année de retard) à chacune des parties en pré-
sence et quel que soit le type d’affaire. Une disposition peu connue des 
avocats et des juges et dont l’on devine la portée, dans un pays à l’arriéré 
judiciaire aussi conséquent que la Belgique18.

Par ailleurs, la jurisprudence constante de la Cour de Strasbourg, 
déjà saisie de nombreuses affaires d’expropriation menées dans différents 
États-membres, a toujours été de veiller à ce qu’un « juste équilibre [soit] 
maintenu entre les exigences de l’intérêt général de la communauté et les 
impératifs de la sauvegarde des droits fondamentaux de l’individu » :

La Cour juge naturel que dans un domaine aussi complexe et difficile que 
l’aménagement des grandes cités, les États contractants jouissent d’une grande 
marge d’appréciation pour mener leur politique urbanistique. Elle ne saurait renon-
cer pour autant à son pouvoir de contrôle. Il lui appartient de vérifier que l’équilibre 
voulu a été préservé d’une manière compatible avec le droit des requérants “au 
respect de [leurs] biens”.19

Pour les propriétaires du quartier Midi qui ont attaqué les autori-
tés en première instance, les objectifs d’intérêt général poursuivis par la 
Région bruxelloise (implanter des bureaux dans une zone d’habitat) sont 
contestables. Et quand bien même ceux-ci seraient légitimes, les plaignants  

17. Les lecteurs intéressés pourront utilement s’informer sur les arrêts et les jurisprudences 
de la Cour européenne des droits de l’Homme, sur son site internet :  
www.echr.coe.int. Voir notamment les arrêts « Scordino », « Motais de Narbonne », 
« Cocchiarella », « Sciarrotta », « Forrer-Niedenthal », « Matthias », « Platakou »…  
qui initient une conception « avant-gardiste » du droit en Europe.
18. La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme considère  
qu’un « délai raisonnable » de procédure judiciaire est d’un an. On en est souvent très loin 
en Belgique. 
19. Arrêt Sporrong et Lönroth, rendu par la Cour européenne des droits de l’Homme  
le 23 septembre 1982 dans le cadre d’une affaire d’expropriation en Suède.
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considèrent que la charge qui pèse sur eux est disproportionnée et exorbi-
tante. Menacés depuis 1992 d’une expropriation « d’extrême urgence », ils 
vivent dans l’incertitude, sans recours juridique, plongés dans un environne-
ment de plus en plus dégradé et dangereux (infiltrations d’eau, mérule, mai-
sons particulièrement exposées, fissures, bruits et poussières dus aux chan-
tiers, etc.), alors qu’aucun dispositif légal ne prévoit d’indemnisation pour 
cause de nuisances de chantiers. Tout cela tandis que leur bien se dévalue et 
alors que la jurisprudence de la Justice de paix n’accorde aucune indem-
nité pour les moins-values immobilières. Cette moins-value étant pourtant 
évidente en l’espèce et pouvant être considérée comme un dommage, les 
plaignants demandent réparation au Tribunal de première instance.

Ils invoquent également la notion de « délai raisonnable » reconnue 
par la jurisprudence belge ou encore l’indispensable équilibre entre les 
projets d’une autorité expropriante et les moyens dont elle dispose pour 
les réaliser.

Les maisons des plaignants sont toutes situées dans les îlots A2 et D. 
Trois ans après la première et dernière offre de rachat que leurs proprié-
taires aient jamais reçues, 22 maisons n’ont toujours pas été expropriées 
dans ces deux îlots. Les autorités insinuent que cette lenteur serait due à 
la résistance forcenée d’un « noyau dur »20 composé notamment de « petits 
spéculateurs ». Les habitants sont scandalisés par ce cynisme. Ils rappellent, 
comme l’a confirmé le jugement Straus, que seule la Région est autorisée 
à activer le processus d’expropriation. Ces déclarations répétées sont donc 
purement injurieuses. À moins, bien sûr, que le fait de refuser une offre 
sous-évaluée puisse être assimilable à de la « spéculation »… Si les autorités 
se trouvaient réellement face à un « noyau dur » de « petits spéculateurs », 
rien ne les empêchait d’activer la phase judiciaire de l’expropriation, car 
la justice garanti une « indemnisation équitable ». À moins que ce soit jus-
tement l’indemnisation équitable qui est redoutée par la Région…

De plus, quelle immense coïncidence, tout de même, que l’entièreté 
des biens qui n’ont pas encore été expropriés soient situés sur des par-
celles destinées à la fonction la plus « faible » du PPAS : le logement ! Vue 
sous cet angle, la situation devient plus claire : ayant spéculé sur l’intérêt 

20. Charles Picqué au Parlement régional, Commission de l’Aménagement du territoire, 
29 mars 2006.
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supposé d’investisseurs privés pour le quartier et celui-ci ayant tardé à se 
manifester, les autorités ont été incapables financièrement d’exécuter leurs 
menaces sur tout le périmètre du PPAS « Fonsny 1 » et en garantissant une 
« juste indemnité » aux expropriés. Elles étaient d’autant moins pressées de 
régler le sort des plaignants, que les maisons de ceux-ci sont situées sur 
des parcelles dévolues à l’affectation la moins rentable du PPAS…

Dans leurs conclusions, les plaignants et leurs avocats mettent longue-
ment en lumière la mauvaise gestion de ce dossier  (montage juridique 
opaque et mal conçu, défaut de financement, erreurs de planification, 
temporisation volontaire, discontinuité de l’action publique, défaut d’in-
formation et d’assistance, spéculation à la baisse…). Ils s’appuient notam-
ment sur le fait – qui constitue de leur point de vue un réel aveu – que les 
autorités reconnaissent publiquement être responsables de cette situation 
désastreuse, lorsqu’elles expliquent dans les cénacles politiques ou dans 
les médias que la lenteur de leur projet est imputable à son « sous-finan-
cement »… qu’elles ont pourtant elles-mêmes orchestré. Et qu’elles justi-
fient par des mésententes entre les membres du gouvernement.

Les propriétaires concernés ne prétendent pas savoir si cette longue 
série de fautes résulte d’une volonté malveillante, d’une succession de 
dysfonctionnements ou encore d’un amateurisme à toute épreuve. Il leur 
importe peu de savoir quel parti politique doit en porter la responsabi-
lité, contrairement au Parti socialiste  (PS) et au Mouvement réforma-
teur (MR) qui se renvoient la faute. Quelle que soit cette responsabilité, 
le défaut de financement et la discontinuité de l’action publique qui ont 
marqué cette opération ont eu de graves conséquences pour les proprié-
taires et les habitants. Ceux-ci demandent simplement l’application du 
droit et revendiquent d’être justement indemnisés pour les dommages 
qu’ils ont subis et qu’ils continuent de subir… à défaut de pouvoir forcer 
les autorités à y mettre fin.

Au moment où allait se tenir l’audience devant le Tribunal de pre-
mière instance, une situation cocasse se produisit, constituant un nou-
vel aveu de la Région. Quelques semaines plus tôt, le ministre-président 
Picqué avait en effet annoncé sa décision surprenante de rénover l’îlot A2 
du PPAS « Fonsny 1 ». Mais les avocats de la Région et de la Commune ne 
semblaient pas au courant de ce revirement de dernière minute, eux qui 
affirmaient dans leurs conclusions que depuis 1992 l’état du quartier Midi 
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était tel que « l’expropriation s’imposait et non l’inverse »21… ils venaient 
de perdre, du fait de leur client, un de leurs arguments principaux face 
aux parties adverses, qui étaient quasiment toutes des propriétaires instal-
lés dans l’îlot A2 !

Fin 2008, l’affaire a été remise au rôle, c’est-à-dire renvoyée à une date 
ultérieure non déterminée. En fait, il existe un conflit de compétences 
entre tribunaux quant à savoir où se discute la question des dommages 
dans le cas d’une expropriation. La valeur vénale de la maison sera évaluée 
par la Justice de paix, mais quid des autres indemnités ? La loi de 1962 n’est 
pas claire et la jurisprudence est contradictoire. Or, bien entendu, il n’est 
pas possible pour les plaignants de réclamer les mêmes indemnités devant 
deux instances judiciaires. Et au moment de plaider leur cause devant le 
Tribunal de première instance, les expropriations dans le quartier se sont 
soudain accélérées ! Ce sera donc au Comité d’acquisition d’immeubles, 
œuvrant pour le compte de la Région dans les négociations à l’amiable, 
de proposer des indemnisations correctes. À défaut, il reviendra au juge 
de paix de Saint-Gilles de trancher la question. Les plaignants se réservent 
le droit de continuer la procédure en première instance si tous leurs dom-
mages n’ont pas été réparés lors de l’expropriation. En tous cas, la pression 
judiciaire, exercée cette fois par les propriétaires, a manifestement payé…

Il n’en reste pas moins que les conditions légales qui ont permis le cal-
vaire des habitants du Midi restent inchangées. Injuste et mal régulée, la loi 
d’exception de 1962 permet tous les abus. Votée à l’origine pour construire 
des autoroutes à travers champs, cette loi est utilisée pour transformer des 
quartiers habités en zones d’exception et de non-droit. Son utilisation dans 
cette affaire démontre que ni « l’utilité publique », ni « l’extrême urgence » 
ne sont des notions suffisamment définies. Au Midi, celles-ci ont servi 
comme moyen pour décourager la rénovation d’un quartier, chasser les 
locataires à bon compte, faire baisser les valeurs immobilières et faire chu-
ter les chiffres d’affaires des commerçants… En somme, pour permettre 
à une autorité de s’offrir un quartier qu’elle n’avait pas les moyens de se 
payer et de le revendre ensuite à des promoteurs privés.

21. Secondes conclusions additionnelles et de synthèse, cabinet STIBBE, défense de la 
Région de Bruxelles-Capitale et de la Commune de Saint-Gilles, procédure devant le 
Tribunal de première instance, 2008.
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Pour éviter de voir fleurir des « quartiers Midi bis », l’une des premières 
leçons à tirer est de réinstituer une loi d’expropriation « ordinaire » et de 
revoir la loi de 1962. En y inscrivant tout d’abord le droit des locataires, 
actuellement quasi inexistant. C’est un droit au relogement qui doit être 
obtenu, pour ne pas laisser à la « générosité » des autorités publiques la 
mise en place (ou non) d’un « accompagnement social ». 

L’application de la loi de 1962 devrait être limitée à des cas très précis. 
Pour ce faire, toute expropriation, qu’elle soit « ordinaire » ou « d’extrême 
urgence », devrait être soumise à des plannings clairs et concertés. La durée 
de validité d’un plan d’expropriation doit être drastiquement réduite. On 
ne peut pas vouloir « l’extrême urgence » et la fairer durer pendant 10 ou 
30 ans. Actuellement, la mise en œuvre d’un plan d’expropriation ne pré-
sente aucune garantie démocratique et aucun contre-pouvoir réel n’a été 
institué. Et ce n’est, à l’évidence, pas la procédure dite de « concertation » 
qui saurait en tenir lieu : seule possibilité institutionnelle de se faire enten-
dre, les associations qui utilisent cette opportunité n’en sont pas dupes…

La définition de « l’utilité publique » devrait être débattue publique-
ment. Son utilisation aux fins de mener des projets immobiliers est inac-
ceptable. Et, même dans des cas où la motivation d’intérêt collectif est 
moins contestable  (par exemple, la construction d’infrastructures ferro-
viaires, de viaducs, de routes…), la recherche de solutions alternatives 
à l’expropriation devrait toujours être un préalable. Le droit à la ville, 
le droit des habitants, et la préservation du tissu urbain doivent être des 
impératifs tout aussi importants à tenir en compte que les intérêts éco-
nomiques d’une Commune ou les contraintes techniques des bâtisseurs 
d’infrastructures publiques. 
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On l’a compris à la lecture de ce récit : s’il en est qui ont pu profiter 
financièrement de la démolition du quartier Midi, c’est sans conteste la 
SNCB et les promoteurs immobiliers regroupés au sein de la SA Espace 
Midi…  Mais il est un acteur qui, bien que n’étant pas officiellement à la 
barre des opérations immobilières, ne s’en sort pas mal non plus : c’est la 
Commune de Saint-Gilles. Après avoir longtemps ramé dans le « réamé-
nagement urbain » du quartier Midi, Saint-Gilles commence aujourd’hui 
à tirer les marrons du feu. Les hôtels « bon marché » gérés par des chaînes 
multinationales fleurissent dans le quartier1. Mais surtout, quand l’opéra-
tion régionale aura porté ses fruits, c’est à peu près 85 000 m2 de bureaux 
qui auront été construits sur le territoire de Saint-Gilles, rien que dans 
le périmètre du PPAS « Fonsny 1 ». Soit plus de 8,5 millions d’euros déjà 
perçus ou encore à percevoir en charges d’urbanisme. 

En taxes-bureau, aussi, le pactole est à portée de main de la commune : 
un petit million d’euros devrait tomber chaque année dans ses caisses. 
Sans compter les précomptes immobiliers et les retombées indirectes…

Si du côté des bâtiments d’Eurostation et de « l’îlot De Waele », seules 
des instances publiques (SNCB, ONSS, ministère) sont venues s’installer 

1. Après l’Ibis du groupe Accor (Sofitel, Novotel, Formule 1…), c’est un hôtel Park Inn de 
la chaîne Rezidor (hôtels Country Inn, Radisson SAS…) qui va s’installer en 2010-2011 
dans le périmètre du PPAS « Fonsny 1 », et plus particulièrement dans le projet « South 
City » (îlot B) développé par les promoteurs Atenor, BPI et Espace Midi.

Conclusion

Le grand déménagement
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– privant ainsi la commune de taxes sur les bureaux –, du côté de l’avenue 
Fonsny, ce sont bien des sociétés privées qui s’établissent peu à peu sur le 
territoire saint-gillois. Et qu’importe si toutes celles-là étaient déjà basées 
à Bruxelles2 et n’ont fait que se déplacer d’une commune à une autre, 
participant au grand turn over des surfaces excédentaires de bureau. Pour 
Saint-Gilles, c’est une victoire. 

À un « détail » près, tout de même : ce grand déménagement ne va 
pas aider à créer les 15 000 emplois que l’opération de « revitalisation » 
du quartier Midi devait susciter. Ce beau calcul avait certes été revu à la 
baisse3, mais dans tous les cas de figure, on a du mal à comprendre de quels 
emplois ce mouvement immobilier peut bien être le vecteur. D’autant 
qu’au nom de cette création d’emplois, la condamnation de 5 îlots du 
quartier a concrètement mis fin à l’activité de plusieurs dizaines de com-
merces de proximité et de petites entreprises, engendrant la disparition de 
plus de 400 emplois pour la plupart difficilement relocalisables.

À défaut d’une véritable évaluation que les autorités se gardent bien 
d’entreprendre, le bilan économique de l’opération semble plus que 
mitigé. Si les caisses de Saint-Gilles vont bel et bien se remplir grâce à 
son nouveau « petit Manhattan », ce sont d’autres communes qui seront 
simultanément privées de ces taxes sur les bureaux et se retrouveront avec 
autant de surfaces vides sur les bras. Et c’est à grands renforts d’argent 
public –  injecté essentiellement par la Région bruxelloise et par l’État 
fédéral (Beliris) – que ce « partenariat public-privé », qui a surtout favorisé 
les intérêts particuliers d’une commune, a pu être maintenu à flot.

L’opération a tout juste été « plus longue que prévu », se contente de 
reconnaître Charles Picqué, qui n’a jamais admis publiquement l’échec de 

2. Ainsi en va-t-il de la compagnie d’assurance Swiss Life, établie depuis 2002  
dans l’îlot B, ou encore du groupe Securex (spécialisé dans le secrétariat social  
et les ressources humaines), venu s’installer en 2008 dans l’îlot A1. Plus récemment, c’est 
une ASBL parastatale, Smals (« une communauté permanente d’intérêts que ses membres 
ont créée pour soutenir la mise sur pied de l’e-government »), qui a signé un contrat 
de location pour une partie des futurs bureaux de l’îlot C. Smals ne vient pas de loin, 
puisqu’elle occupait déjà 2 étages… dans le « South Center Titanium » (îlot B).
3. En l’an 2000 encore, le texte des « principaux projets politiques du Collège des 
bourgmestre et échevins » de la Commune de Saint-Gilles annonçait que « grâce à 
l’accroissement des surfaces de bureau et de l’ouverture de nouveaux commerces dans  
le quartier, on peut envisager une création de près de 9 000 emplois ».
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son projet ni accepté de faire marche arrière. « On pensait que tout allait 
se vendre comme des petits pains », se désole-t-il4. 

À présent, les autorités annoncent la finalisation de l’opération à l’ho-
rizon 2012. Les dernières expropriations devraient avoir lieu en 2009. Si 
cela se confirme, il aura fallu 17 années pour venir à bout du quartier et 
de ses habitants, 23 années pour qu’un « nouveau quartier » l’ait remplacé. 
Même aidées d’une loi « d’extrême urgence » et de plans transformant le 
quartier en « zone prioritaire », les autorités auront ainsi fait la démons-
tration du temps et du « sacrifice social » que coûtent les « grands projets 
urbains »5. Elles ont créé une situation où les propriétaires particuliers qui 
s’en sont le mieux sorti sont, au final, ceux qui ont vendu leur maison aux 
promoteurs immobiliers. Et selon les mots de Charles Picqué, l’opération 
aurait été menée plus rapidement si elle avait été confiée au privé. Triste 
bilan pour une opération publique qui prétendait être menée au nom 
de la défense de Bruxelles, de la « bonne gouvernance » et du nécessaire 
encadrement des promoteurs immobiliers. Ceux qui pensent qu’effecti-
vement il ne faut pas laisser faire le privé en garderont un goût d’autant 
plus amer.

Il est d’autres signes qui démontrent que les autorités n’ont eu aucune 
faculté à se remettre en question et aucune capacité à tirer des leçons des 
expériences récentes ou passées. Ainsi, les convictions du ministre-prési-
dent ne semblent pas avoir été ébranlées le moins du monde en matière 
de politique de la ville, même si dans ce dossier, la logique de la « com-
pensation urbanistique » et l’appât des taxes sur les bureaux ont démontré 
toute leur perversité, leur seule perspective ayant justifié la démolition de 
plusieurs îlots d’habitat.

« Nous n’avions pas l’argent pour mener des opérations de logement et 
les charges d’urbanisme étaient les bienvenues », avouera Picqué : 

4. Parlement régional bruxellois, séance plénière du 3 juin 2005.
5. Il ne s’agit pas uniquement de projets liés au TGV (comme dans le cas du Midi, mais 
aussi à Londres, Marseille et dans tant d’autres villes), mais aussi, toutes proportions 
gardées, des transformations liées à la rénovation des zones portuaires, aux villes qui 
deviennent Capitales culturelles de l’Europe, qui accueillent les Expositions universelles et 
autres grands rendez-vous sportifs (Lisbonne, Barcelone…), ou encore – plus loin et dans 
des dimensions bien plus grandes – en Chine ou en Inde, où les expropriations pour cause 
de « grands projets » sont quotidiennes et concernent des millions d’habitants…
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Elles ont notamment permis à la Régie foncière de ma Commune d’être 
aujourd’hui la plus grande propriétaire, après Bruxelles-Ville, en termes de loge-
ments non sociaux  […] Mais au fond, nous vivions – et nous pouvons encore 
vivre – dans cette idée que les bureaux étaient un instrument de revitalisation 
urbanistique.6

« Flux entrants » et « flux sortants »
Bien sûr, l’histoire et l’action de la Région bruxelloise ne peut pas être 
vue par le seul prisme du quartier Midi. Force est néanmoins de recon-
naître que sur d’autres fronts également – qu’ils soient politiques, institu-
tionnels, sociaux, urbanistiques ou environnementaux –, les enthousiastes 
de la première heure ont dû déchanter. 

Que Bruxelles compte parmi les trois régions les plus riches d’Eu-
rope  (en termes de produit intérieur brut par habitant) ne l’empêche 
pas d’afficher un des taux de chômage les plus élevés d’Europe, ni d’être 
flanquée d’une institution régionale financièrement mal dotée. 

S’il s’agissait, en 1989, de regagner des habitants, à présent c’est la 
problématique de l’accès au logement qui est plus sensible que jamais. À 
Bruxelles, un loyer « moyen » est inaccessible à un revenu « moyen », même 
dans le logement public (qui représente moins de 9 % seulement du parc 
de logement). Près de 34 000 personnes sont inscrites sur les listes d’at-
tente du logement social. Pourtant, si le secteur du béton tourne à plein 
rendement, ce n’est pas pour construire les logements attendus, espérés et 
parfois promis.  Au contraire, la production de logements sociaux neufs 
est quasiment tombée à zéro depuis l’an 2000. 

Sans que cela soit explicitement avoué, la stratégie des pouvoirs publics 
mise avant tout sur une transformation sociologique de Bruxelles. Attirer 
la richesse des autres est un objectif qu’ils sont manifestement plus enclins 
à poursuivre que celui d’augmenter le niveau de vie des habitants actuels, 
voire plus simplement d’encadrer les loyers. Les populations les moins 
nanties commencent d’ailleurs à comprendre le message : elles feraient 
bien de laisser place à un peu de « mixité » sociale, en allant s’installer dans 
d’autres régions plus en phase avec leur « pouvoir d’achat » – hélas trop 
maigre pour prétendre rester citoyens d’une telle capitale. L’histoire du 

6. Parlement régional bruxellois, séance plénière du 3 juin 2005.
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quartier Midi n’est qu’une des facettes, certes particulièrement violente, 
de cette politique de transformation sociologique de la ville, que les auto-
rités bruxelloises se gardent officiellement d’encourager, mais qui porte 
un nom : la gentrification. N’en déplaise au ministre-président Charles 
Picqué – selon qui ce phénomène n’est que pure invention de quelques 
chercheurs universitaires et ne correspond pas aux réalités bruxelloises.

Si les délires urbanistiques des 20 dernières années n’ont pas dépassé la 
folie des grandeurs du « Plan Manhattan », les politiques de « l’internatio-
nalisation » de la ville, de la privatisation de l’espace public et de la gentri-
fication des quartiers populaires ne se sont pas adoucies. Ainsi, au risque 
de perdre quelques-unes des principales spécificités qui font la richesse 
et la qualité de vie de Bruxelles – notamment la présence de quartiers 
populaires dans le centre de la ville ou encore la possibilité de trouver un 
habitat spacieux pour un loyer abordable –, les décideurs politiques pré-
fèrent miser sur « l’international » et se dévouer corps et âme pour que la 
région rejoigne Barcelone, Londres ou Paris sur le ring de la compétition 
néolibérale entre grandes villes d’affaires européennes.

De ce point de vue, les discours politiques et les fantasmes économiques 
n’ont pas fort évolués depuis 1989, même si le langage s’est fait plus sédui-
sant, plus policé, et la sémantique plus sophistiquée. Les autorités revendi-
quent la maîtrise de la dialectique. Quand elles n’adoptent pas des règles 
taillées sur mesure pour leurs projets, elles les contournent en redéfinissant 
le sens des mots ou les emballent de concepts qui sous-tendent parfois 
l’inverse de ce qu’ils annoncent. De sorte qu’il devient complexe de s’op-
poser à des projets de plus en plus souvent présentés comme participatifs, 
vantant la citoyenneté et la multiculturalité, défendant l’embellissement et 
la rénovation, parlant de régénération et de revitalisation urbaines, préten-
dant créer de la mixité et œuvrer au développement durable, etc.

Publié récemment, le Plan de développement international (PDI) a lui 
au moins le mérite de la franchise. Il indique bien où en est l’air du temps 
en termes d’idéologie de la ville. On peut y trouver des déclarations d’in-
tention relativement explicites, enseignant par exemple comment obtenir 
une « mixité sociale » en chassant les populations défavorisées des quartiers 
centraux de la ville : 

Le développement international de Bruxelles ne peut se faire dans une ville 
fuie par ses classes moyennes et où le logement de qualité est inaccessible. La mixité 
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sociale doit également être un des fils conducteurs du développement urbain à 
Bruxelles. Il s’agit d’assurer des flux sortants des zones d’interventions prioritaires 
pour éviter le confinement de la pauvreté dans des ghettos sociaux et d’assurer 
des flux entrants en stimulant l’installation des classes moyennes dans les zones 
d’interventions prioritaires.7

Outre des recommandations en termes de « politique d’image », de 
« marketing de ville », pour « renforcer l’attrait de Bruxelles à l’étranger » 
et en faire une vraie « City of business », ce document désigne 10 « zones 
stratégiques » pour le « développement international » de la région8. Et la 
mention « Pôle business du futur » est décernée… au quartier Midi, qui 
n’en a donc pas fini avec les velléités immobilières des pouvoirs publics 
et des promoteurs.

Pourtant, comme au Nord, ce n’est pas le « business international » qui 
est venu occuper les près de 300 000 m2 de bureaux déjà construits dans 
le quartier (des deux côtés de la gare) depuis les années 1990… Comme 
au Nord, le quartier auquel s’attaque la planification est en soi un véri-
table quartier international, lieu d’accueil et de brassage de différentes 
immigrations dans la ville  (juives, espagnoles, portugaises, brésiliennes, 
marocaines, des pays de l’Est, etc.). Comme au Nord, c’est une loi inique 
qui est utilisée par les pouvoirs publics pour chasser une population jugée 
trop pauvre.

Peu importe que cette politique provoque quelques ratés et de gros 
« dégâts collatéraux ». Face à un État belge complexe et à la santé défaillante, 
« l’international » est devenu bien plus qu’un leitmotiv dans la politique 
régionale. C’est une idéologie, un projet économique et urbanistique. 
Quasiment le seul, d’ailleurs, qui soit énoncé par le monde politique 
lorsqu’est évoqué l’avenir de Bruxelles. C’est un peu comme le chausson 
de Cendrillon. Sans lui, ni tenue de soirée, ni carrosse doré : la capitale se 
transformerait en une misérable bourgade de province. Il n’y a même pas 
à discuter… Critiquer l’implantion de l’Europe, « l’international » et leur 

7. Plan de développement international de Bruxelles, schéma de base, Pricewaterhouse 
Coopers, août 2007.
8. Le quartier européen, le quartier du Mont des Arts, la zone-levier Heysel, le quartier 
de la gare du Midi, la zone-levier Tours et Taxis, la ZIR Cité administrative, la ZIR gare 
Josaphat, la zone-levier Delta, la ZIR gare de l’Ouest et la ZIRAD Schaerbeek-Formation. 
La zone-levier RTBF-VRT est venue s’ajouter par la suite à cette liste.
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intégration dans le tissu social et urbain bruxellois ? Voilà qui sera consi-
déré comme un manque de réalisme, une preuve d’hypocrisie, voire de la 
pure démagogie. 

Il est vrai que cet « international » pèse dans l’économie bruxelloise : 
plus de 3,3 millions de m2 de bureaux9 sont occupés par les institutions 
européennes et les activités internationales qui gravitent autour d’el-
les  (lobbies, organisations non gouvernementales, bureaux d’avocats, 
journalistes, représentations régionales…). 

« Heureusement qu’on a l’Europe », acquiesce Michel Jaspers10. Pour 
lui, l’Europe reste un énorme potentiel pour Bruxelles. « Nous sommes 
450 millions d’habitants en Europe et regardez un peu ce qui se passe à 
Washington, alors qu’ils ne sont que 250 millions pour les États-Unis… », 
songe-t-il, rêveur. Et tout cela sans compter les autres institutions interna-
tionales présentes à Bruxelles, telle l’Organisation du traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN), ainsi que près de 2 000 entreprises étrangères qui y ont 
leur siège. Bruxelles se targue aussi d’être la troisième ville de congrès 
d’Europe : le tourisme d’affaire y est une source de revenus plus impor-
tante pour la Région que le tourisme de loisir.

Mais si la présence de « l’international » attire par milliers les hommes 
d’affaires en transit, elle n’est pas uniquement synonyme de bureaux. Elle 
amène aussi des milliers de nouveaux résidents. Plus de 40 000 fonction-
naires européens travaillent à Bruxelles, pour 36 000 dans les ambassades 
et autres services parmi lesquels on recense près de 20 000 lobbyistes. Au 
total, ces « internationaux » représentent à peu près 10 % de la population 
bruxelloise (plus de 100 000 habitants) si l’on additionne les fonctionnaires, 
les employés d’organisations-satellites et leurs familles11. C’est en quelque 
sorte une nouvelle « classe » qui fait son apparition, avec ses propres écoles, 
ses lieux de sortie, ses restaurants, ses boulangeries… Les salaires prati-
qués dans les institutions internationales étant largement supérieurs aux 
revenus moyens d’un Bruxellois, ce phénomène migratoire particulier 
n’est pas sans incidences sur le coût de la vie, contribuant notamment à 

9. Soit plus d’un quart de l’espace de bureau bruxellois. Selon les chiffres du Bureau de 
Liaison Bruxelles Europe et de l’Observatoire des bureaux, 2009.
10. Dans 10 jours ou dans 10 ans…, op. cit.
11. « Bruxelles, ville internationale », Christian Vandermotten, Eric Corijn, Jean-Michel 
Decroly & Erik Swyngedouw, Brussels Studies (www.brusselsstudies.be), février 2009.
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accentuer la hausse de l’immobilier et des loyers. Cela constitue un para-
doxe, car les « Européens » sont dispensés des taxes locales et que nombre 
de personnes travaillant dans la Région bruxelloise n’y résident pas et n’y 
payent pas leurs impôts. La présence massive de « l’international » contri-
bue donc de façon importante à la richesse produite sur le territoire de la 
Région (environ 14 % du produit intérieur brut régional), sans que cela 
ne bénéficie à tous ses habitants, loin de là.

Cela est d’autant plus frappant que la pensée institutionnelle consi-
dère d’autres « immigrés », dont elle sous-estime manifestement le « dyna-
misme », comme moins internationaux. On notera d’ailleurs un glisse-
ment survenu dans le langage courant, où le terme « Européens » désigne 
les expatriés habitant Bruxelles ou ses alentours, tandis que le mot « immi-
grés » semble désormais réservé aux étrangers non européens, aux réfugiés 
et même en grande partie à des Belges. Certains étrangers sont mani-
festement mieux considérés que d’autres… La planification méprise les 
richesses multi-culturelles présentes dans la ville, préférant tout miser 
sur des investisseurs étrangers « en transit légal, susceptibles d’ouvrir des 
bureaux et de créer ainsi les emplois locaux dont tout Bruxellois est censé 
rêver : ouvriers-nettoyeurs, employés, personnels d’accueil et de sécurité ». 
À Bruxelles, les autorités n’accueillent pas l’étranger. « Elles accueillent 
“l’international”, qu’il leur faudra encore retenir… de peur qu’il ne parte 
trop vite vers d’autres gares »12.

12. « Les habitants du quartier Midi ne sont pas les pièces d’un puzzle… », carte blanche 
collective publiée dans Le Soir, 6 juillet 2005.
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